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A cette fin il conclut, moyennant une
prime fort raisonnable, une assurance
PROTECTION DÉCÈS d’une durée de
5 ans et d’un capital de 175.000 j. S’il
décède au courant des cinq années,
son épouse touchera le capital en
question.

Deux époux qui exercent chacun une
activité professionnelle, souscrivent
une assurance PROTECTION DÉCÈS
sur deux têtes d’une durée de 15 ans.
Ils prévoient un capital assuré de
148.000 j.

Peu de temps après,  l’épouse décède.
Le capital assuré est versé aux bénéfi-
ciaires désignés au contrat et  le
contrat est terminé. 

Il y a des époques où vous vivez sans
soucis. Les années s’écoulent... 

Et subitement un événement imprévu
paralyse votre activité. L’assurance
PROTECTION DÉCÈS vous permettra
d’éliminer dès aujourd’hui les hasards
fâcheux de l’existence!

LES POINTS FORTS DE L’ASSU-
RANCE PROTECTION DÉCÈS

- prime modique permettant de 
souscrire un capital décès important

- possibilité d’ajouter des garanties 
complémentaires 

- déductibilité fiscale des primes

- prestations en cas de décès 
exonérées d’impôts, si succession
en ligne directe

LA LUXEMBOURGEOISE-VIE vous
propose des garanties fiables et des 
conditions sur mesure.

PROTECTION
DÉCÈS

Le destin, souvent cruel, peut frapper à l’impro-
viste et laisse vos proches et vos partenaires avec
de sérieux problèmes financiers. Pour leur per-
mettre d’achever vos projets entamés, vous agis-
sez en personne avertie en souscrivant une
Assurance PROTECTION DÉCÈS qui met votre

famille à l’abri de besoins immédiats
(charges monoparentales, engage-
ments financiers, transactions com-
merciales).

La prime modérée de cette couverture
permet d’assurer des capitaux relative-
ment importants en cas de décès.

Par ailleurs, LA LUXEMBOURGEOISE-
VIE vous propose d’assortir l’Assu-
rance Protection Décès des garanties
complémentaires ACCIDENT et/ou
INVALIDITÉ.

Les primes sont déductibles de votre
revenu imposable dans le cadre de l’ar-
ticle 111 L.I.R. de la loi fiscale, ce qui
vous permet de faire une économie
substantielle d’impôt.

QUELQUES EXEMPLES DE LA
VIE DE TOUS LES JOURS ...

Un jeune médecin, âgé de trente ans,
n’a ouvert son cabinet médical que
depuis peu de temps. Il veut accorder
une garantie suffisante à son épouse
au cas où il viendrait à décéder pen-
dant les premières années.


